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Le SDET en 4 lignes

Syndicat intercommunal regroupant les 324 communes du Tarn
Autorité organisatrice de la distribution d’électricité et de gaz
Effectif de 18 personnes
Maîtrise d’ouvrage, assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise 
d’œuvre, services, conseils, accompagnements
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La situation globale
Diminution progressive des ressources naturelles fossiles

Augmentation des GES 

Réchauffement climatique 

Augmentation des 
consommations 
d’énergie finale 
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Le contexte réglementaire
Quelle légitimité à agir en faveur des économies d’énergie ?

Art. 20 de la loi n°2005-781 POPE modifie le L2224-34 du CGCT:
« […] les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunale ou les syndicats mixtes compétents en matière de 
distribution publique d'énergies de réseau peuvent, de manière non 
discriminatoire, réaliser des actions tendant à maîtriser la demande 
d'énergies de réseau des consommateurs finals […] »
« Les actions de maîtrise de la demande d'énergies de réseau peuvent 
donner lieu à délivrance de certificats d'économies d'énergie aux 
collectivités territoriales ou à leurs groupements concernés, […] »

Reconnaissance par le législateur d’une mission de service 
collectif relevant de la compétence des collectivités et notamment 
des autorités organisatrices du service public de l’énergie



Le contexte Tarnais

Augmentation de la demande énergétique 
Démographie en hausse (fonciers < à celui de Toulouse)
2nde couronne toulousaine
Présence de l’A68
Réseau routier se développe
Arrivée de nombreux étrangers
Recours massif à la clim. depuis 2003

Agenda 21 du Conseil Général du Tarn
Diagnostic Energie du Tarn



Les résultats du diagnostic
Représentations

Pour les élus locaux, la gestion de l’énergie n’est pas une priorité:
Le budget énergie communal est mal connu
Le poste énergie est souvent considéré comme négligeable
Les dépenses sont perçues comme incompressibles
La facture énergétique est identifiée comme une fatalité

La MDE manque de reconnaissance
«Effet de mode » versus « bon sens »

Les méthodes d’actions sont mal connues

Le SDET est un partenaire technique et financier



Energie et Patrimoine 2000
Autres données
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Agir sur l’éclairage public

Agir sur les bâtiments communaux



Cohérence au sein du SDET
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MDE = TRANSVERSALITE



Les enjeux de la cellule  MDE

Accompagner les collectivités dans l’identification de leur budget 
énergie
Identifier les gisements d’économie énergétique et financière 
Proposer des voies d’améliorations techniques et comportementale
aux décideurs locaux
Augmenter l’efficacité énergétique des infrastructures communales
Sensibiliser et informer les décideurs locaux aux problématiques 
énergétiques
Mettre en place un réseau de collectivités
Faire de l’énergie un critère de décision



Agir sur l’éclairage public

3 finalités recherchées:
dresser une évaluation technique des équipements et de leurs 

consommations
établir un cahier de conseils proposant des voies d’améliorations
mettre à disposition un outil informatique d’aide à la gestion et au 

suivi du fonctionnement de l’EP

Perspectives:
Organiser un suivi annuel pour inciter les collectivités à engager 

certains travaux
Renforcer le rôle de conseillers du SDET lors des «avants projets 

sommaires»
Mettre en place une politique d’incitation

Suivi des actions au travers des relations permanentes entretenues
avec la commune



Agir sur les bâtiments communaux

3 finalités recherchées:
Préciser et analyser les consommations et les dépenses 

énergétiques en prenant en compte des aspects quantitatifs et 
qualitatifs

Préconiser des voies d’améliorations
Organiser un suivi afin de mieux maîtriser les besoins 

Perspectives:
Organiser un suivi annuel pour inciter les collectivités à engager 

certains travaux
Accompagnement des communes dans leurs projets 

Suivi des actions au travers des relations permanentes entretenues
avec la commune 



Identifier les acteurs et le réseau de travail

Réseau actif de coopération

FNCCR et autres syndicats
ARPE et OREMIP
PNR Haut Languedoc
ADEME, Région MIP
Asso. Locales (idrr)
Fac. Champollion

Partenariats en cours 
d’élaboration

EDF Commerce et ERD
GDF Commerce et GRD
Régies et SERC
Privés(spie, …)

Partenariats 
techniques et financiers

Conseil Régional MIP
ADEME délégation MIP
AMT (communication)

Coopération potentielle

DRIRE MIP
PNR Haut Languedoc
CAUE
Conseil Général du Tarn, 
Tarn Habitat 
SEM 81
Réseau Territoires Durables

CELLULE MDE



Trouver des outils financiers

Accord FNCCR – ADEME : non utilisé

Travail en amont avec la Région – ARPE – ADEME
Validation au fil de l’eau des méthodes et de la stratégie
Accord sur les modalités de financement

Aspect financier :
SDET ne reçoit aucune aide
Aides accordées par la Région et l’ADEME aux communes faisant appel aux 
services de SDET dans le cadre du programme PRELUDDE



Stratégie de communication

Assemblées générales
Réunions de bureau
Réunions de syndicats primaires ( secteurs)
Réunions de communautés de communes
Courriers d’information adressés à tous les maires
Création d’une plaquette d’infos
Publication de l’association des maires du Tarn
Relations de « terrain » entre le personnel du SDET et les élus
Site WEB du SDET
Site WEB de nos partenaires
Médias des partenaires locaux (plaquettes, sites WEB, …) 
(ADEME, ARPE, OREMIP, EIE, …)



www.sdet.fr

Contact: Julien BANCE 
05 63 43 21 40
julien.bance@sdet.fr

http://www.sdet.fr/
mailto:julien.bance@sdet.fr
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